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tributions dues par l'Etat Membre au ti~r_e du budget 1446 (XIV). Organisation· et marche des travaux 
de l'exercice 1960 ou de tout budget anteneur; du Secretariat de l'Organisation des Na-

. , , tions Unies 4. Le Secretaire general est autonse a avancer, par 
prelevement sur le Fonds de roulement: 

a) Les sommes qui pourrorit etre necessaires pour 
!'execution du budget en attendant le recouvrement _de~ 
contributions, etant entendu que les sommes ams1 
avancees devront etre remboursees aussitot qu'on dispo
sera a cette fin de recettes provenant des contributions; 

b) Les sommes qui pourront etre necessaires pour 
faire face aux engagements de depenses dument auto
rises conformement a la ~solution 1444 (XIV) de 
l'Assemblee generale, en date du 5 decembre_ 1?59, 
relative aux depenses imprevnes et extraordmaires. 
etant entendu que le Secretaire general demandera, 
clans le projet de budget, des credits pour remhourser 
le Fonds de roulement; 

c) Des sommes qui, jointes aux montants nets 
avances pour le meme objet, ne depassent pas 125.000 
dollars, pour continuer d'alimenter le fonds d'avanc~s 
remboursables destine a financer divers achats et ope
rations amortissables, etant entendu que des avances 
au-dela du total de 125.000 dollars pourront etre 
accordees avec l'assentiment prealahle du Comite c01\
sultatif pour Jes questions administratives et budgetai
res; 

d) Des sommes, a titre de pret, a des institutions 
specialisees et a des commissions preparatoires d'institu
tions a creer par accord intergouvernemental conclu 
sous les auspices de ]'Organisation des Nations Unies, 
pour financer leurs travaux, en attendant que les insti
tutions interessees aient encaisse des montants suffisants 
sur Jes contributions prevues par leurs propres budgets; 
ces prets seront normaleme,nt remboursables en deux ans 
et le Secretaire general devra obtenir l'assentiment prea
lable du Comite consultatif pour les questions adminis
tratives et budgetaires avant de consentir un pret en 
especes si, du fait de ce pret, le montant global des 
prets non rembourses devait depasser a un moment 
quelconque 250.000 dollars (y compris Jes sommes deja 
pretees et non remboursees); 

e) Les sommes, a concurrence de 35.000 dollars, qui 
pourront etre necessaires pour couvrir le versement an
ticipe de primes d'assurance si la periode d'assurance se 
prolonge au-d~la de l'exercice au cours duquel le verse
ment est effectue, etant entendu que ce montant pourra 
etre augmente avec l'assentiment prealable du Comite 
consultatif pour Jes questions administratives et bud
getaires ; le Secretaire general inscrira au budget de 
chaque exercice des credits a cet effet pendant toute la 
duree des polices, afin de couvrir Jes sommes dues au 
titre de l'exercice; 

f) Les sommes qui pourront etre necessa:ires pour 
financer Jes paiements supplementaires faits a la Caisse 
commune des pensions du personnel des Nations Unies, 
conformement au paragraphe 5 de la resolution 1310 
(XIII) de l'Assemblee generale, en date du 10 decembre 
1958, relative a la remuneration soumise a retenue pour 
pension; 

g) Les sommes qui pourront etre necessaires au 
Fonds de perequation des impots pour faire face a ses 
obligations courantes en attendant qu'il soit credite des 
sommes qui doivent venir l'alimenter, etant entendu que 
les avances ainsi faites seront rembourse~ des que le 
Fonds de perequation des impots sera credite de sommes 
suffisantes. 

846eme seance pleniere, 
S decembre 1959. 

L'Assemblee generale, 
Rappelant sa resolution 886 (IX) du 17 decembre 

1954, relative i1 !'organisation du Secretariat de !'Or
ganisation des Nations U nies, 

Considcrant qu'il n'y a pas eu d'examen general de 
!'organisation des travaux du Secretariat depuis 1954-
1955, 

Reconnaissant l'utilite d'examens periodiques gene
raux de la structure et du fonctionnement des organes 
de !'Organisation des Nations Unies, 

Considcrant que I'exarnen d'ensemble des programmes 
de !'Organisation des Nations Unies et des institutions 
specialisees pour Jes cinq prochaines annees, auq~el 
procede actuellement le Conseil economique et soCJal, 
sera acheve en 1960, 

Tenant compte en 01ttre de l'avis du Secretaire gene
ral selon lequel il faut constamment revoir l'organisation 
du Secretariat et !'adapter i l'evolution de la situation 
afin de permettre le maximum d'economies et d'effi
cacite, 

Prenant note cle la suggestion du Comitc.'· consultatif 
pour Jes questions administratives et bu<lgetaires tou
chant l'interet qu'il y aurait a envisager un nouvel 
examen general de !'organisation du Secretariat, 

N otant la tache accomplie par le Groupe de gestion 
administrative cree an Service financier en 1958, 

1. Frie le Secretaire general de nommer un comite 
-cl'experts -- compose de six personnes ayant nne vaste 
experience d'ordre pratique en ce qni touche Jes divers 
aspects de J'adrninistration et choisies, cnmpte dfament 
tenu de la repartition geographiqne, en consultation 
avec Jes gouvernements respectifs - qni collaborera 
avec le Secretaire general a l'examen des activites et 
de !'organisation du Secretariat de l'Organisation des 
Nations l T nies en vue de prendre on de proposer de 
nouvelles mesures destinees a permettre le maximum 
cl'economies et d'efficacite au Secretariat; 

2. Frie le Secretaire general de consulter le Comite 
consultatif pour Jes questions administratives et budge
taires au sujet des dispositions :'i prendre aux termes 
du paragraphe 1 ci-dessus; 

3. Frie le Secretaire general, lorsqu'il aura re~u un 
rapport du comite d'experts et !'aura examine, de pre
senter a I' Assemblee generale, !ors de sa quinzieme 
session, lee.tit rapport ainsi que des recommandations 
provisoires a ce sujet, etant entendu que Jes recomman
dations definitives du Secretaire general et Jes autres 
rapports du cornite seront presentes a l'Assemblee !ors 
de sa seizieme session; 

4. Frie le Comite consultatif pour Jes questions admi
ministrative"s et budgetaires de faire connaitre ses obser
vations sur l'examen qui sera effectue et sur les rapports 
du Secretaire general. 

846eme seance pleniere, 
S decembre 1959. 

1447 (XIV), Modernisation du Palaia des Nations 

L'Assemblee generate, 
Ayant examine les rapports du Secretaire general 36 

et du Comite consultatif pour les questions administra
tives et budgetaires 37, relatifs aux changements qu'il 

36 Ibid., point 44 de l'ordre du jour, document A/C.S/775. 
37 Ibid., document A/4157. 
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est devenu necessaire d'apporter au programme de 
modernisation du Palais des Nations, approuve en 
vertu de la resolution 1101 (XI) de I' Assemblee gene
rale, en date du 27 fevrier 1957, 

1. Approuve Jes changements au programme de 
modernisation du Palais des Nations exposes clans le 
rapport du Secretaire general, ainsi que Jes propositions 
visant a financer !'ensemble du programme, ainsi 
modifie, moyennant une depense qui ne devra pas etre 
superieure a 1.790.000 dollars; 

2. Autorise le Secretaire general a poursuivre ]'exe
cution du programme ; 

3. Autorise a ces fins le Secretaire general: 
a) A prevoir dans Jes pro jets de budget pour Jes 

exercices 1960 a 1962, rnmme iJ l'a fait pour Jes exer
cices 1957 a 1959, des annuites de 121.000 dollars, pour 
I' exercice 1963 une annuite de 131.000 dollars, et pour 
les exercices 1964 a 1966 des annuites de 311.000 
dollars; 

b) A avancer, par prelevement sur le F onds de 
rouJement, Jes sommes qui pourront etre necessaires de 
temps a autre pour faire face aux besoins, le rembour
sement de ces avances devant etre assure par inscrip
tion au budget, conformement au tableau figurant a 
]'annexe II du rapport du Secretaire general; 

4. Prie le Secretaire general de tenir le Comite con
sultatif pour Jes questions administratives et budgetaires 
au courant des faits nouveaux interessant l'execution 
du programme de modernisation. 

846eme seance pl1;niere, 
5 decembre 1959. 

1448 (XIV). Monlanl du Foods de roulement 

L' Assemblee generate, 
Rappe/ant sa resolution 1341 (XIII) du 13 decembre 

1958, relative au montant du Fonds de roulement, 
Ayant examine le rapport du Secretaire general 38 et 

les recommandations que le Comite consultatif pour Jes 
questions administratives et budgetaires a formulees a 
ce sujet dans son trente-sixieme rapport a I' Assemblee 
generale ( quatorzieme session) 39, 

1. Invite instamment Jes Etats Membres interesses 
a se preoccuper du versement de leurs arrieres de 
contributions; 

2. Prie le Secretaire general, non seulement de pour
suivre ses efforts afin d'obtenir un versement plus 
rapide des contributions conformement aux dispositions 

38 Ibid., document A/C.5/809. 
39 Ibid., document A/4317. 

du paragraphe 4 de !'article V du reglement financier 
de l'Organisation des Nations Unies, mais aussi d'adres
ser une communication speciale :'t ce sujet aux Etats 
Membres et de rendre compte des reponses qu'il aura 
re<;ues ,1 1' Assemblee generale, lors de sa quinzieme 
session; 

3. Decide de porter le montant du Fonds de roule
ment de 23.500.000 dollars a 25 millions de dollars en 
1960, en virant au Fonds de roulement Jes excedents 
budgetaires figmant au credit des Etats Membres au 
31 clecembre 1958, soit 527.988 dollars, et au moyen 
d'avances suppJementaires directe~ d'un montant de 
972.012 dollars; 

4. f)fci-de: 
a) De maintenir en 1960, clans Jes memes condi

tions, l'autorisation accordee au Secretaire general, aux 
termes du paragraphe 4 de la resolution 1341 (XIII) 
de l'Assemblee generale, d'emprunter, moyennant le 
paiement d'un interet au taux normal en vigueur, des 
sommes qu'il prelevera sur Jes fonds et comptes spe
ciaux commis a sa garde, pour faire face aux besoins 
de tresorerie qui sont normaJement converts par le 
Fonds de roulement; 

b) D'elargir ces pouvoirs afin d'autoriser egalement 
le Secretaire general a contracter des emprunts a court 
terme aupres des gouvernements. 

846hne seance plenicre, 
5 dfcembre 1959. 

1449 (XIV). Projet de budget 
pour l'exercice I 960 

L' Assemblee generate, 
Rappelant sa resolution 1096 (XI) du 27 fevrier 

1957, relative a la presentation des demandes de credits 
additionnels, 

Dcsireuse de limiter au minimum les additions a un 
programme global de travail qui a deja ete etabli pour 
nne annee donnee et sur lequel est fonde le projet de 
budget initial presente par le Secretaire general, 

Pric tous Jes 0rganes de ]'Organisation des Nations 
Unies de rechercher Jes moyens permettant de differer 
Jes nouveaux projets jusqu'a ce que le Secretaire 
general puisse demander Jes credits appropries clans le 
projet de budget initial d'un exercice ulterieur, a moins 
qu'il ne s'agisse de projets presentant une importance 
et une urgence particulieres ou qu'il ne soit possible 
de Jes mener a bien avec Jes credits deja ouverts en 
differant des projets relativement peu pressants. 

846emc seance pleniere, 
5 df:cembre 1959. 


